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De quoi s’agit-il ?
Possibilité de changer de prénom, de 
supprimer un prénom ou d’en modifier 

l’orthographe si on justifie d’un intérêt légitime.

Où faire la demande ?
Il convient de s’adresser à la commune 
de domicile ou celle de naissance.

A Fréjus, elle s’effectue à l’Hôtel de Ville sur RDV.

Qui doit faire la demande ?
Toute personne peut demander à 
changer de prénom si elle justifie 

d’un intérêt légitime. Pour un mineur ou majeur 
sous tutelle, la demande doit être faite par son 
représentant légal. Si l’enfant a plus de 13 ans son 
consentement est nécessaire.

Quelles pièces fournir ?
● Pièce d’identité du demandeur en 
cours de validité

● Acte de naissance de moins de 3 mois
● Tous les actes pour lesquels le changement de 
prénom aura une incidence.
● Justificatif de domicile récent.
● Une lettre motivant la demande de changement 
de prénom et tous les documents administratifs 
prouvant l’utilisation du nouveau prénom.

Délais ?
 Il n’y a pas de délai légal prévu par la loi, 

c’est laissé à l’appréciation du service 
de l’état-civil compétent.

Coût ?
Gratuit.

Informations complémentaires
● Si avis favorable, le demandeur 
sera avisé par courrier de la décision 

qui en résulte.
● Sinon, l’officier d’état civil demandera à 
rencontrer l’intéressé pour approfondir ses 
motivations, et si cela ne suffit pas, le dossier 
sera transmis au Procureur de la République qui 
prendra une décision. Si le procureur s’oppose au 
changement de prénom, vous pouvez saisir le juge 
des affaires familiales.
● Horaires Hôtel de Ville : du lundi au vendredi de 
8h30 à 17h00.
l Pour effectuer la démarche à l’Hôtel de Ville, 
prendre RDV sur www.ville-frejus.fr, “Services et 
infos pratiques”, “Mes démarches”, “Démarches 
administratives - prendre RDV en ligne”.
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